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Discours sur le budget 

Introduction 
J'ai l 'honneur au jourd 'hu i de présenter un hu i t ième exposé budgéta i re devant 
cet te A s s e m b l é e . 

Chacun des exposés p récédents a été préparé avec la vo lonté de répondre le 
plus f idè lement poss ib le aux besoins de la popu la t ion . C'est là une tradi t ion qui 
doit se poursu ivre . 

En préparant ce budget , je me suis fait un devoi r de rencontrer de nombreux 
représentants de tous les mi l ieux. J'ai éga lement prêté une orei l le at tent ive aux 
propos expr imés par mes commet tan ts du comté de Bonaventu re , tout c o m m e 
à ceux recuei l l is par mes co l lègues dépu tés dans tou tes les rég ions du 
Québec . 

Le premier message qui nous a été livré par nos conc i toyens conce rne la 
f iscal i té. Tous nous disent qu' i ls ne pourra ient pas suppor ter une augmenta t ion 
des impôts ou des taxes . Mais on nous d e m a n d e éga lemen t de garder un 
contrô le serré sur le défici t , parce qu' i l se tradui t inév i tab lement par des 
p ré lèvements f iscaux dans le futur, hypo théquant ainsi notre aveni r . 

Notre gouvernement par tage ces préoccupat ions. Auss i devons-nous effectuer 
des choix diff ici les pour compr imer la c ro issance des dépenses gouver 
nementa les sans pour autant négl iger les beso ins les p lus pressants de la 
soc iété. 

Une d e u x i è m e préoccupat ion des Québéco i s conce rne l 'emploi . Ap rès un 
début de re lance, les économies canad ienne et amér ica ine ont ma rqué un 
temps d'arrêt et le Q u é b e c n'a pas échappé à cette t endance . A ins i , le 
c h ô m a g e d e m e u r e encore au jourd 'hu i à un n iveau é levé et la s i tuat ion de 
p lus ieurs ent repr ises reste préca i re . 

Notre gouve rnemen t c o m p r e n d t rès b ien l ' inquiétude de nombreux Québéco is 
à cet éga rd . Il posera donc des ges tes concre ts pour aider les t ravai l leurs et 
les ent repr ises à faire face à cet te s i tuat ion. 

Nos conc i toyens nous expr iment aussi un t ro is ième souc i , soit celui de l 'avenir 
économ ique du Q u é b e c à plus long t e rme . Nous avons c o m m e eux la 
convic t ion que , malgré les di f f icul tés actuel les de la con joncture , nous ne 
devons pas perdre de vue les ges tes à poser pour que le Q u é b e c de dema in 
soit p lus compét i t i f et p lus p rospère . 

Je suis pe rsuadé que tous les m e m b r e s de cet te Assemb lée seront d 'accord 
avec moi pour que le présent budget s 'a t taque réso lument à ces trois 
ques t ions . Je les abordera i tour à tour. 
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I. Un plan d'action afin 
de stabiliser le fardeau fiscal 

Depu is bientôt sept ans , nous avons vei l lé sans re lâche à or ienter la f iscal i té 
pour mieux répondre aux besoins de l 'économie et de la soc ié té . Par dessus 
tout , nous nous s o m m e s at tachés à réduire le fa rdeau f iscal pour q u e le 
Q u é b e c d e m e u r e p le inement compét i t i f . 

Deux semaines après notre arr ivée au pouvoir en 1985, j 'annonça is l 'application 
imméd ia te d 'une tab le de taux réduits à l ' impôt sur le revenu des part icul iers, 
l 'aboli t ion de la taxe de vente sur les pr imes d 'assurance-v ie indiv iduel le et la 
réduct ion de la taxe sur les carburants dans les régions pér iphér iques. Par la 
sui te, une réduct ion d ' impôt pour les fami l les et le p rog ramme « A P P O R T » 
éta ient mis en p lace, p remières init iat ives pour appuyer b e a u c o u p plus 
fo r tement les fami l les . En 1988, une réduct ion très substant ie l le de l ' impôt sur 
le revenu des part icul iers était annoncée . Tout cela, sans compter l ' indexat ion 
sys témat ique des beso ins essent ie ls reconnus par la f iscal i té, pour ne 
ment ionner que les ges tes les plus impor tants . 

A ins i , tout en main tenant le caractère progressi f du rég ime f iscal québéco is , 
il nous a été poss ib le de réduire les écar ts ent re ce rég ime et ceux de nos 
compét i teurs . Par exemp le , une fami l le de deux adul tes et deux enfants avec 
un revenu de t ravai l de 35 000 $, qui payai t 1 147 $ d ' impôt de plus au Q u é b e c 
qu 'en Ontar io en 1985, en p a i e r a , en 1993, 1 147 $ de mo ins . Au jourd 'hu i , les 
at tentes c la i rement expr imées par nos conc i toyens renforcent notre détermina
t ion d 'accentuer le carac tère concurrent ie l de la f iscal i té québéco ise , condi t ion 
essent ie l le pour la créat ion d 'emplo is au Québec . 

Nous pourr ions bien en tendu réduire le fa rdeau f iscal en augmen tan t le déf ici t . 
Ce la aurait s imp lement pour effet de reporter ce fa rdeau à plus tard en 
a lourd issant les budgets futurs de pa iements d ' intérêts de plus en plus é levés . 
Ce serai t à rencon t re des pr inc ipes que nous avons dé fendus depu is notre 
arr ivée au pouvoi r et j e ne crois pas que tel le soit la vo lonté de la popula t ion 
du Q u é b e c . Elle dés i re au contra i re que nous ag iss ions pour réduire le déf ici t . 

C'est pourquo i le présent budget compor te un plan d 'act ion en trois vo lets 
dest iné à stabi l iser le fa rdeau f iscal et m ê m e à le réduire. Pour ce la , il faudra : 

— compr imer la p rogress ion des dépenses ; 
— augmen te r les revenus non f iscaux ; et 
— resserrer cer ta ines lois f iscales. 

A ) C o m p r i m e r l ' a u g m e n t a t i o n 
d e s d é p e n s e s g o u v e r n e m e n t a l e s 

Réduction de la croissance des dépenses Les crédi ts budgéta i res déposés en mars dernier impl iquaient une c ro issance 
des dépenses de 5,9 % en 1992-1993. Ces crédi ts compor ta ien t dé jà une 
réduct ion de 350 mi l l ions de dol lars au titre des sala i res, des mesures 
d 'acc ro issement de la product iv i té rappor tant 106 mi l l ions de dol lars et des 
compress ions diverses des activités des ministères pour 179 mil l ions de dol lars. 
Toute fo is , si nous vou lons rée l lement éviter une hausse des impôts et des 
taxes, nous devons réduire encore plus la croissance des dépenses budgétaires. 

Le secteur de la san té et des serv ices soc iaux représente près du t iers des 
dépenses gouvernementa les , soit que lque 13 mil l iards de dol lars. À la sui te de 
la tenue de la commiss ion par lementa i re sur le f inancement des serv ices 
publ ics de santé et de serv ices soc iaux, mon co l lègue, le minist re de la Santé 
et des Serv ices soc iaux, v ient d 'annoncer les choix ef fectués par notre 
gouvernement . 

Discours 4 



Discours sur le budget 

L'approche re tenue a été de mainten i r la couver tu re des serv ices essent ie ls à 
la santé, et ce à l ' intérieur des l imites permises par la Loi canad ienne sur la 
santé , d 'augmente r la product iv i té des é tab l i ssements et de d e m a n d e r une 
contr ibut ion min ime pour cer ta ins serv ices comp lémen ta i res . Des d iscuss ions 
se sont dérou lées dans un espri t d 'ouver ture et de compréhens ion avec les 
optométr is tes , les ch i rurg iens-dent is tes , les médec ins et les assoc ia t ions 
d 'é tab l i ssements , pour une mise en oeuvre ha rmon ieuse de cet te app roche . 
Les mesures re tenues se t radui ront par une réduct ion de dépenses de 
135 mi l l ions de dol lars dès cet te année et de 211 mi l l ions de dol lars l'an 
prochain . 

Par ai l leurs, on se rappel lera que , parmi les mesu res d 'acc ro issement de la 
product iv i té p révues dans les crédi ts , les d é p e n s e s de fonc t ionnement autres 
que salar ia les avaient été dans p lus ieurs cas ge lées à leur n iveau de 1 9 9 1 -
1992 et q u e les effect i fs de la fonct ion pub l ique deva ien t être rédui ts de 2 % 
par année pour un total de 10 % au cours des c inq procha ines années . C e type 
de compress ion a l 'avantage de réduire les dépenses en augmentan t l 'efficacité 
admin is t rat ive plutôt qu 'en réduisant les serv ices aux c i toyens . 

C'est pourquoi j ' annonce aujourd 'hui une réduct ion supplémenta i re des effectifs 
et des dépenses de fonc t ionnement , tant dans la fonct ion pub l ique q u e dans 
les réseaux. Cependan t , le personne l ense ignan t ainsi que celui du réseau de 
la santé et des serv ices soc iaux seront à nouveau exemp tés de cet te 
compress ion . Une économie addi t ionnel le de 150 mi l l ions de dol lars résul tera 
de cet te d ispos i t ion . 

De plus, nous avons l ' intention d 'exercer un suivi ex t rêmemen t r igoureux des 
dépenses en cours d 'année . Ce la devrai t permet t re de pér imer des crédi ts de 
475 mil l ions de dol lars, soit 220 mi l l ions de dol lars de plus que prévu en mars 
dernier. 

Enf in, j ' annonce l ' intention du gouve rnemen t que soit déposée auprès de la 
Ca isse de dépôt et p lacement du Q u é b e c une part ie de ses contr ibut ions à 
l 'égard des rég imes de retraite de ses emp loyés . Les montan ts ainsi déposés 
seront emprun tés sur les marchés f inanciers à un taux d' intérêt infér ieur à celui 
imputé sur le so lde du comp te des rég imes de retrai te. Out re cet te économie 
d' intérêts, la modi f icat ion aura l 'avantage de rendre plus expl ici te l 'engagement 
du gouve rnemen t à l 'égard des prestat ions de retraite de ses emp loyés . 

Au momen t de la mise en p lace de ce nouveau mode de f inancement , le 
gouve rnemen t a l ' intention de faire assumer par les rég imes de retraite les 
coûts af férents à leur admin is t ra t ion . Mon co l lègue, le ministre dé légué à 
l 'Administrat ion et prés ident du Conse i l du t résor, dépose ra les modi f icat ions 
législat ives requises à ces f ins, après consu l ta t ion sur la façon la plus 
appropr iée de procéder . 

Ces réduct ions de dépenses seront d 'autant p lus nécessa i res que leur 
progress ion se ra af fectée à la hausse de 91 mi l l ions de dol lars en 1992-1993 
par les m e s u r e s f isca les et budgé ta i res q u e j ' annonce ra i au jou rd ' hu i , 
pr inc ipalement pour appuyer la relance de l 'économie. De plus, les proposi t ions 
salar ia les que nous avons fai tes aux emp loyés du sec teur publ ic impl iquent un 
dépassemen t de 227 mi l l ions de dol lars par rapport aux crédi ts budgéta i res . 

Dépenses totales réduites de 316 millions L 'ensemble de ces mesures , con juguées à une révis ion à la ba isse de la 
de dollars en 1992-1993 prév is ion de 128 mi l l ions de dol lars, permet t ront de réduire la c ro issance des 

dépenses d e 5 , 9 % à 5,1 % cette année, épargnant ainsi 316 mill ions de dol lars. 

Réduction des coûts de la santé 
de 135 millions de dollars 

Compression de 150 millions de dollars 
dans les dépenses de fonctionnement 
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Notre pol i t ique de gest ion serrée des dépenses est donc ma in tenue . En effet, 
avec les mesures supp lémenta i res que je v iens d 'annoncer , le total des 
réduct ions de dépenses ef fectuées en 1992-1993 atteint 823 mi l l ions de 
dol lars. Il faut de plus noter que l' impact de la mauvaise conjoncture économique 
exp l ique 1,8 % dans le taux de cro issance des dépenses cet te année . En 
faisant abst ract ion de cet impact , l 'augmentat ion structurel le des dépenses 
n'est supér ieure à l ' inflation que de 1,3 %, un taux compat ib le avec l 'évolut ion 
de la capac i té de payer des cont r ibuab les . 

B ) A u g m e n t e r l e s r e v e n u s n o n f i s c a u x 

Ef fo r t d e t a r i f i c a t i o n a c c r u 

Tarification accrue de 89 millions de dollars La tar i f icat ion des serv ices publ ics compor te des avan tages indén iab les . En 
plus de contr ibuer à ralentir la c ro issance des dépenses , el le est un mode de 
f i nancement à la fois équi tab le et ef f icace sur le plan économ ique . Elle est 
équi tab le en ce sens que les bénéf ic ia i res des serv ices gouve rnemen taux y 
cont r ibuent en fonct ion de l 'usage qu' i ls en font. Elle est ef f icace parce qu'e l le 
peut rat ional iser la consommat i on de serv ices publ ics, en établ issant chez le 
c i toyen un l ien entre le coût des serv ices et la contr ibut ion qu' i l doit fournir pour 
les obtenir . Le gouve rnemen t en tend donc poursu ivre ses efforts en mat ière 
de tar i f icat ion et des revenus addi t ionnels de 89 mil l ions de dol lars en 
décou le ron t dès cette année . 

G e s t i o n e f f i c a c e d e s s o c i é t é s d 'É ta t 

Al léger la f iscal i té, c 'est aussi vei l ler à la rentabi l i té des soc ié tés d 'État . 

Il est donc nécessa i re de revoir cons tammen t la s i tuat ion des soc ié tés d 'État 
pour vérif ier si la p résence gouvernementa le s 'avère tou jours nécessa i re dans 
les di f férents doma ines où el les in terv iennent . A ins i , depu is 1986, sui te à ces 
remises en ques t ion , les soc ié tés d 'État se sont dépar t ies de plusieurs 
part ic ipat ions f inanc ières dans des ent repr ises. 

Nous en tendons poursu ivre cette année notre pol i t ique de réévaluat ion 
pér iod ique du rôle joué par chacune des soc iétés d'Etat. Cet te pol i t ique 
consis te à se retirer, lorsque l ' intervention de l'État n'est plus nécessa i re et que 
le sec teur pr ivé est ap te à prendre la relève à des condi t ions avan tageuses . 

Assujettissement des sociétés d'État II faudra auss i accroî t re leurs bénéf ices et, dans cer ta ins cas , réduire leurs 
aux mêmes restrictions per tes. La première façon d'y arr iver est de d iminuer les coûts d 'opéra t ion , 
que dans le secteur public J ' annonce donc l ' intention du gouve rnemen t de s 'assurer que les mesures de 

restr ict ions salar ia les et les autres mesures de contrô le des dépenses , qu i sont 
imposées aux min is tères, s 'appl iquent éga lement aux soc iétés d 'État . O n leur 
d e m a n d e r a aussi d 'appor ter une r igueur plus g rande que jama is dans le suivi 
de la s i tuat ion f inancière des ent repr ises dans lesquel les el les dé t iennent des 
part ic ipat ions. 

Dans cer ta ins cas , un v igoureux coup de barre s ' impose : ici, j e pense en 
part icul ier à S I D B E C qu i , af fectée par une conjoncture par t icu l ièrement diff ici le 
et des p rob lèmes st ructure ls , a encouru de lourdes pertes en 1 9 9 1 . Un plan de 
redressement a été é laboré , qui permettra i t à S I D B E C d e retrouver la 
rentabi l i té l'an p rocha in . J'ai bonne conf iance q u e les t ravai l leurs, l 'entreprise 
et le gouve rnemen t sauront unir leurs efforts pour at te indre cet object i f vital 
pour sa surv ie . 

Discours 6 



Discours sur le budget 

Par ai l leurs, tous reconna issen t l 'excel lente pe r fo rmance enreg is t rée par la 
Soc iété de l 'assurance au tomob i le du Q u é b e c au cours des dern ières années . 
Les mesures qu'e l le a ins taurées, assoc iées à l 'action du gouve rnemen t , ont 
cont r ibué à l 'amél iorat ion du bi lan routier du Q u é b e c et à une évolut ion 
favorab le des coûts du rég ime publ ic d 'assurance au tomob i le . Auss i , la 
Soc iété a pu générer , en excéden t de la réserve actuar ie l le nécessa i re pour 
faire face à ses ob l igat ions, une réserve de stabi l isat ion impor tante qui 
at te ignai t près de 1,4 mil l iard de dol lars à la fin de 1 9 9 1 . La Soc ié té de 
l 'assurance au tomobi le ut i l isera l 'essentiel de cet te s o m m e pour absorber la 
c ro issance de ses d é p e n s e s et éviter des hausses de p r imes au cours des 
procha ines années . 

Versement de 275 millions de dollars Dans le contexte budgéta i re actuel et pour évi ter un recours q u e pe rsonne ne 
de la S.A.A.Q. au gouvernement souha i te à des augmenta t ions d ' impôt ou de taxes , une cont r ibut ion de 

275 mil l ions de dol lars sera ve rsée au gouve rnemen t par la Soc ié té en 1992-
1993, à m ê m e sa réserve de stabi l isat ion. 

Maintien des primes d'assurance automobile Le n iveau généra l des pr imes de la Soc ié té de l 'assurance au tomob i le du 
à leur niveau réduit Q u é b e c a été d im inué sens ib lement au cours des dern ières années . C'est ainsi 

que les droi ts d 'assurance payab les au m o m e n t de l ' immatr iculat ion ont été 
réduits de 114 $ en 1985 à 85 $ au jourd 'hu i , sans compte r la ba isse au n iveau 
des permis de condu i re . Ma lgré le ve rsemen t ef fectué, la capac i té f inanc ière 
de la Soc ié té d e m e u r e r a su f f i samment forte pour mainteni r ce n iveau réduit de 
pr imes pendant p lus ieurs années encore . 

De leur côté , les fonds spéc iaux du gouve rnemen t auront à verser , à m ê m e 
leurs surp lus , 25 mi l l ions de dol lars au fonds conso l idé du revenu cet te année . 

C ) R e s s e r r e m e n t d e c e r t a i n e s l o i s f i s c a l e s 

Rédui re le fa rdeau généra l de la f iscal i té, c 'est auss i s 'assurer que l'esprit de 
la loi soit respecté et que tous cont r ibuent équ i tab lement au t résor publ ic. 
J 'en tends donc appor ter p lus ieurs mesu res de resser rement des lois f iscales 
app l icab les aux ent repr ises. 

On t rouvera le détai l de ces d ispos i t ions à l 'Annexe sur les mesures f iscales 
et budgéta i res , qui fait part ie in tégrante du présent d iscours . L 'ensemble de 
ces mesures de resser rement f iscal permet t ra d 'augmente r les revenus de 
36 mi l l ions de dol lars sur une base annue l le . 

Nous al lons auss i appor ter des changemen ts à une taxe qui est p ré levée pour 
le comp te des munic ipa l i tés . Il s 'agit du rég ime d 'en- l ieu de taxes fonc ières des 
ent repr ises de té lécommun ica t ion , de câblodis t r ibut ion et de gaz . Depuis 
que lques années, cette taxe a été l'objet de plusieurs contestat ions relat ivement 
à la façon d 'en déf inir l 'assiette. Af in de met t re un te rme aux ambigu ï tés de la 
loi, le gouve rnemen t en tend modi f ier les é léments qui ent rent dans le calcul de 
l'assiette ainsi que les taux de la taxe. Les modif icat ions donneront sens ib lement 
le m ê m e rendement f iscal aux munic ipa l i tés et cont inueront de leur assurer 
une source de revenus s tab le. 

Discours 7 



Budget 1992-1993 

D) Résu l ta t : u n fa rdeau f i sca l a l légé 

A l l é g e m e n t à la T V Q et a u c u n e h a u s s e 
d e l ' i m p ô t e t d e s a u t r e s t a x e s p o u r l es p a r t i c u l i e r s 

Le plan d 'act ion que je v iens de décr i re sera par t icu l ièrement bénéf ique pour 
l 'année qui v ient . En effet, accroî t re la ponct ion f iscale, ce serai t ex iger des 
cont r ibuab les un effort exagéré et prendre le r isque d 'accentuer la fragi l i té de 
la repr ise. 

Aucune hausse d'impôt pour les particuliers En exerçant un contrô le r igoureux de la c ro issance des dépenses et avec les 
autres mesures annoncées p récédemment , il me sera poss ib le de répondre 
aux at tentes expr imées par nos conc i toyens. Je suis donc par t icu l ièrement f ier 
d 'annoncer au jourd 'hu i que le présent budget , c o m m e tous ceux que j 'a i 
présentés auparavant , ne compor te aucune hausse d' impôt pour les part icul iers 
du Québec . 

Du côté d e s taxes, j ' en tends appor ter des assoup l i ssements ma jeurs au projet 
de ré forme de la taxe de vente , qui est prévu pour jui l let p rocha in , ce que 
j 'exp l iquera i plus en détai l dans un momen t . De plus, g râce aux mesures 
d'austéri té mises en place dans ce budget, aucune autre taxe à la consommat ion 
ne fera l 'objet d 'augmenta t ion cet te année . 

Nous pouvons être f iers de ces résultats, qui sont la conséquence d 'une 
gest ion des dépenses ex t rêmement r igoureuse et responsab le . Je prof i te de 
l 'occasion pour en fél iciter tous mes co l lègues du Consei l des min is t res. Je 
voudra is en part icul ier soul igner le travai l infat igable mené en ce sens par le 
prés ident et les m e m b r e s du Consei l du t résor. 

Nous pouvons m ê m e aller plus loin et procéder à un certain nombre de 
réduct ions d ' impôt . 

En premier l ieu, notre gouve rnemen t main t iendra sa pol i t ique in in ter rompue 
d ' indexat ion des crédi ts d ' impôt personne ls . En effet, sans une tel le indexat ion 
en fonct ion du coût de la v ie, le gouve rnemen t en viendrai t à taxer une part ie 
du revenu des cont r ibuab les qui sert à couvr i r leurs beso ins essent ie ls . 

Indexation de 2 % des crédits d'impôt C'est pourquo i j 'a i le plaisir d 'annoncer que , le 1 e r janv ier p rocha in , les crédi ts 
personnels et des allocations familiales d ' impôt personne ls ainsi que les a l locat ions fami l ia les seront augmen tés en 

fonct ion de la hausse prévue d u coût de la v ie, soit 2 %. Rappe lons que le 
Q u é b e c sera l'an prochain le seul gouve rnemen t au C a n a d a à accorder une 
indexat ion de l ' impôt sur le revenu des part icul iers. 

De la m ê m e manière , les n iveaux de revenu à partir desque ls les cont r ibuab les 
c o m m e n c e n t à payer de l ' impôt seront à nouveau augmen tés . C'est ainsi que 
pour l 'année d ' imposi t ion 1993, une fami l le de deux adul tes et deux enfants ne 
pa iera aucun impôt si son revenu est inférieur à 26 428 $. En 1985, cet te 
fami l le commença i t à payer des impôts à 10 015 $ de revenu . 
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APTE et APPORT indexés de 2 % 

Améliorations pour les handicapés 

Frais de déménagement admissibles au 
crédit d'impôt pour frais médicaux 

P r o t é g e r le p o u v o i r d ' a c h a t d e s p l u s d é m u n i s 

Notre gouvernemen t a tou jours été t rès p réoccupé par le sort des plus démun i s 
de notre soc ié té . Je cons idère essent ie l de cont inuer de protéger leur pouvoi r 
d 'achat . C'est pourquo i j ' a n n o n c e que les beso ins essent ie ls reconnus dans le 
rég ime de sécur i té du revenu seront indexés de 2 % en 1993. Les prestata i res 
des p rog rammes «APTE» et « A P P O R T » pourront donc bénéf ic ier d 'une 
protect ion de leur pouvoi r d 'achat éga le à l 'augmentat ion p révue du coût de la 
v ie. Quant au p rog ramme «Sout ien f inanc ier», il se ra indexé au tomat iquement 
tel que prévu dans la loi. 

L' indexation des régimes de sécur i té du revenu, des crédits d ' impôt personnels , 
des a l locat ions fami l ia les et des seui ls d ' impos i t ion aura pour effet de remet t re 
plus de 200 mil l ions de dol lars entre les ma ins des cont r ibuab les , des fami l les 
et des plus démun is de notre soc ié té . 

Lors de son dernier budget , le gouve rnemen t fédéra l a appor té cer ta ines 
amél iora t ions quant aux déduc t ions et crédi ts d ' impôt dest inés aux pe rsonnes 
hand icapées . Il s 'agit no tammen t d 'un é la rg issement des d é p e n s e s pour frais 
méd icaux ainsi que des d é p e n s e s fai tes par un emp loyeur pour permet t re à 
ces personnes de mieux s ' intégrer au mi l ieu de t ravai l . Af in de venir en a ide 
éga lemen t aux personnes hand icapées , le rég ime f iscal du Q u é b e c sera 
harmon isé à ces mesures . 

À l 'heure actuel le, si une pe rsonne ma lade ou sa fami l le sont ob l igées de 
d é m é n a g e r pour se rapprocher de l 'endroit où les so ins méd icaux sont 
d i spensés , les frais de d é m é n a g e m e n t ne sont pas admiss ib les au crédit pour 
frais méd icaux . Dans le but de corr iger cet te s i tuat ion, j ' annonce q u e leurs frais 
de d é m é n a g e m e n t seront do rénavan t admiss ib les à ce crédit d ' impôt de 20 %. 

A i d e a c c r u e a u x f a m i l l e s 

Une autre or ientat ion de fond que notre gouve rnemen t aura d o n n é e à la 
f iscal i té depu is 1985 est cel le de mieux appuyer les fami l les québéco ises . 

De tout t emps , les fami l les ont a s s u m é un rôle pr imord ia l , en appor tant un 
sout ien capi tal à leurs m e m b r e s et en part icul ier aux enfants . Ce sout ien 
compor te de mul t ip les facet tes et fait des fami l les le l ieu premier du déve loppe
ment et de la socia l isat ion des indiv idus, pour le plus g rand bénéf ice de toute 
la col lect iv i té. 

Or, pour toutes sortes de ra isons l iées à l 'évolut ion de la soc iété, p lus ieurs 
famil les éprouvent aujourd'hui de grandes diff icultés à assumer ces responsabi l i 
tés . 

C'est pourquo i je suis personne l lement conva incu q u e les fami l les ont beso in 
d 'un plus g rand appui de notre part. 

J 'ai donc vou lu à chacun de mes budgets appor ter une aide accrue aux fami l les 
et j ' en tends bien au jourd 'hu i poursu ivre dans cet te vo ie . 

— Harmonisation aux mesures du dernier budget fédéral 

Se pose d ' abo rd la ques t i on d e s t r ans fo rma t i ons impor tan tes q u e le 
gouve rnemen t fédéra l v ient d 'ef fectuer dans les prestat ions pour en fants . 
Cet te ré forme se base sur des pr inc ipes qui di f fèrent de ceux qui gu ident le 
t ra i tement accordé aux fami l les dans la f iscal i té québéco ise . 
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Le g o u v e r n e m e n t d u Québec , qui ne part ic ipe pas aux accords de percept ion 
f iscale c o m m e les aut res prov inces, n'est pas obl igé de s 'harmoniser à ces 
modi f icat ions. Nous avons donc plutôt chois i de conserver les g rands pr incipes 
de la f iscal i té québéco ise à l 'égard des fami l les. Ces trois pr inc ipes sont les 
su ivants : 

— la r e c o n n a i s s a n c e d u fait q u e tou tes les fami l les suppo r t en t des 
responsabi l i tés f inanc ières à l 'égard de leurs enfants ; 

— la nécess i té d 'accorder une at tent ion spéc ia le aux fami l les à fa ib les 
revenus ; et 

— l ' impor tance de souten i r p lus par t i cu l iè rement les fami l les les p lus 
nombreuses . 

En abol issant les crédi ts d ' impôt pour enfants de fami l les à revenus moyens 
et é levés , la ré forme fédéra le é l imine un avan tage qui est à jus te t i tre accordé 
à toutes les fami l les. En effet, ces crédi ts servent à tenir comp te du fait que 
chaque fami l le doit assumer les beso ins essent ie ls de ses enfants à cha rge . 
Je suis pe rsuadé q u e la f iscal i té doit s 'a juster à cet te réal i té, en évi tant de taxer 
les revenus qui servent à couvr i r ces beso ins . 

Maintien du plein montant des crédits d'impôt C'est pourquoi j ' annonce que , cont ra i rement aux autres prov inces et au 
pour enfants gouve rnemen t fédéra l , nous main t iendrons le plein montant des crédi ts 

d ' impôt pour enfants . Nous cont inuerons ainsi de reconnaî t re pour toutes les 
fami l les les charges f inanc ières occas ionnées par leurs en fants . L 'autonomie 
f iscale dont d ispose le Québec lui permet de mainteni r intact un bénéf ice qui 
représente 4 6 7 mil l ions de dol lars pour les fami l les et qui n'a pas d 'équiva lent 
ai l leurs au C a n a d a . 

Par cont re, nous adop te rons la part ie de la ré forme qui est à l 'avantage des 
fami l les . J 'annonce donc que le Q u é b e c n ' imposera pas les nouvel les presta
t ions qui remplaceront les a l locat ions fami l ia les fédéra les . C o m m e ces 
a l locat ions étaient imposab les auparavant , une tel le mesure accorde un 
bénéf ice addi t ionnel de 70 mi l l ions de dol lars aux fami l les québéco ises . 

Par ai l leurs, il m'apparaî t nécessa i re d 'harmoniser la f iscal i té du Québec à 
deux aut res modi f icat ions appor tées par le dernier budget fédéra l . 

C e dernier annonça i t le re lèvement du m a x i m u m des déduc t ions pour frais de 
garde d 'enfants à 3 000 $ et à 5 000 $ se lon l 'âge des enfants . Je suis heureux 
d 'annoncer que le Q u é b e c augmen te ra ses propres déduc t ions , pour les faire 
cor respondre à cel les du gouve rnemen t fédéra l . A ins i , nous t iendrons mieux 
comp te du coût des frais de garde et nous appu ierons davan tage les parents 
qui part ic ipent au marché du t ravai l . 

Harmonisation fiscale O n se rappel lera en second lieu que le Québec a récemment amél ioré son 
à l'égard des conjoints de fait rég ime f iscal pour que les coup les mar iés et les conjo ints de fait so ient trai tés 

plus équi tab lement . Le gouvernement fédéral adoptera bientôt des disposi t ions 
semb lab les . Mais il a fait un pas de plus, no tamment en accordant aux 
conjo ints de fait le droit au crédit pour personne m a r i é e . Nous adop te rons la 
m ê m e pol i t ique, de sorte que les rég imes fédéral et québéco is seront , à 
l 'avenir, comp lè temen t ha rmon isés à cet égard . 

— Autres améliorations à la fiscalité des familles 

Au cours des dern ières années , le présent gouve rnemen t a déve loppé tout un 
ensemb le de mesures pour venir en a ide aux fami l les. R é c e m m e n t encore , m a 
co l lègue, la ministre dé léguée à la Condi t ion fémin ine et responsab le de la 
Fami l le, déposai t un plan d 'act ion en ce doma ine , qu i t race la vo ie pour les 
années à venir . 

Non-imposition des prestations fédérales 
pour enfants 

Augmentation des déductions 
pour frais de garde 
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Malgré le contexte budgéta i re diff ici le, il m'apparaî t impor tant de poursu iv re 
notre act ion en ce doma ine . 

Parmi les mesures mises en place par notre gouvernement , les plus remarquées 
ont sans doute été les a l locat ions à la na issance, dont le montan t s 'accroî t avec 
le rang de l 'enfant et qui a t te ignent 7 500 $ à compte r du t ro is ième enfant . 

Les al locat ions ve rsées pour le t ro is ième enfant et pour les su ivants le sont 
sous fo rme de ve rsemen ts de 375 $ par t r imest re . Au cours des dern ières 
années , nous avons p rogress ivement augmen té le nombre de ve rsemen ts de 
sorte qu' i ls sont accordés j usqu 'à ce que l 'enfant at te igne l 'âge de c inq ans , soit 
l 'âge de f réquenter l 'école. 

Allocation pour un troisième enfant Une augmenta t ion des montan ts versés aux fami l les de trois enfants et plus 
portée à 8 000 $ serai t cer ta inement appropr iée . C'est donc avec plaisir que j ' annonce un 

re lèvement des ve rsemen ts t r imestr ie ls de 375 $ à 400 $. Cet te mesu re entre 
en v igueur dès main tenant et por tera l 'al location tota le pour le t ro is ième enfant 
et les su ivants de 7 500 $ à 8 000 $. 

J'ai éga lemen t le plaisir d 'annoncer un assoup l i ssement aux règles donnan t 
droi t aux a l locat ions de 500 $ et de 1 000 $ pour les premiers et deux ièmes 
enfants , en cas d 'adopt ion . A lors qu 'un enfant pris en cha rge avant l 'âge de 
deux ans donne p résen tement droi t à ces a l locat ions, à l 'avenir, tous les 
parents qu i adoptent un enfant de premier ou de second rang avant l 'âge de 
c inq ans bénéf ic ieront de ces montan ts . 

Trad i t ionne l lement , les fami l les appor ta ient auss i leur sout ien aux pe rsonnes 
âgées . Mais il leur est devenu plus diff ici le de s 'acqui t ter de cet te fonc t ion . 

Or, on ass is te p résen tement à un v ie i l l issement de la popula t ion québéco ise , 
qui s 'accentuera dans les années à venir . Ce la exercera des press ions de plus 
en plus fortes sur le réseau des centres d 'accuei l et d 'hébergement alors m ê m e 
que beaucoup de personnes âgées préfèrent v ivre avec leurs enfants . 

Il m'apparaî t donc utile d 'appor ter un sout ien aux fami l les qui sont prêtes à 
assumer cet te responsabi l i té . C'est pourquo i j ' annonce qu 'un nouveau crédit 
d ' impôt remboursab le sera accordé aux pe rsonnes qui p rennent charge à leur 
domic i le de leur père, de leur mère ou des deux , lorsque ceux-c i sont âgés de 
70 ans ou p lus. Le crédit équ ivaudra à une exempt ion annuel le de 2 200 $ par 
parent et sera auss i d isponib le à l 'égard de parents ayant 60 ans ou plus 
lorsqu'at te ints d 'une inval idi té g rave . Cet te mesure représente un avantage de 
22 mil l ions de dol lars par année pour ces fami l les . 

Extension de LOGIRENTE Le gouve rnemen t v ise éga lemen t à favor iser le plus poss ib le l 'autonomie des 
personnes âgées en les a idant à conserver leur propre logement lorsque le 
coût de celui-ci dépasse 30 % de leur revenu . Le p rog ramme L O G I R E N T E est 
p résen tement access ib le aux pe rsonnes de 60 ans ou p lus. Au cours des c inq 
prochaines années , nous aba isserons g radue l lement l 'âge d 'admissib i l i té à 55 
ans, ce qui en t ra înera à te rme un déboursé de près de 8 mi l l ions de dol lars par 
année. 

Allocation-logement bonifiée Cer ta ines des fami l les bénéf ic ia i res de la sécur i té du revenu do ivent suppor ter 
des coûts de logement supér ieurs aux montan ts qui sont prévus dans leurs 
prestat ions. Le gouve rnemen t a donc instauré une a l locat ion- logement pour 
leur venir en a ide. J ' annonce au jourd 'hu i une boni f icat ion de ce p r o g r a m m e 
pour aider ces fami l les à mieux se loger. À compte r de janv ier p rocha in , les 
va leurs max ima les des loyers couver ts par l 'a l locat ion- logement seront donc 
augmen tées de montan ts var iant ent re 48 $ et 54 $ se lon la tai l le de la fami l le . 

Aide aux personnes qui prennent charge 
de leurs parents âgés 

Discours 11 



Budget 1992-1993 

L 'ensemble des mesures que je v iens d 'annoncer à l 'égard de la f iscal i té des 
part icul iers et des fami l les se t radui ra par une augmenta t ion de leur revenu 
d ispon ib le de 345 mil l ions de dol lars . Je suis par t icu l ièrement heureux du fait 
que , de ce montant , 258 mil l ions de dol lars bénéf ic ieront aux fami l les avec 
en fan ts . Avec les mesures annoncées au jourd 'hu i , le sout ien accordé aux 
fami l les par le gouve rnemen t du Q u é b e c at te indra 2,3 mi l l iards de dol lars, 
dont 1,5 mi l l iard de dol lars par des mesures qu 'on ne ret rouve nulle part 
a i l leurs au C a n a d a . 
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II. La situation de l'emploi 
Notre gouvernemen t a tou jours eu le p lus g rand souci à l 'égard de la c ro issance 
économique et de la créat ion d 'emplo is . En ces t emps diff ici les, ces p réoccupa
t ions ne saura ient être mo ins v ives . 

A) La s i t ua t i on é c o n o m i q u e en 1991 

L'année 1991 s'est avérée contra ignante pour la plupart des pays industr ial isés. 
Cer ta ins , c o m m e le Royaume-Un i ou l 'A l lemagne, éta ient dé jà ou sont ent rés 
en récess ion ; d 'aut res, dont le J a p o n , sub issa ient un sér ieux ra lent issement , 
alors qu 'aux États-Unis la repr ise de l 'activité se révélai t plutôt hés i tante. 

Cet te con joncture internat ionale peu favorab le , comb inée à un dol lar canad ien 
é levé et à l 'endet tement des ménages , s 'est t radui te par un recul de la 
product ion de 1,5 % l'an dern ier au C a n a d a . De plus, après une cer ta ine 
repr ise au deux ième t r imest re , l 'économie canad ienne a marqué un t emps 
d'arrêt à partir de l'été. 

Le Q u é b e c n'a pu échapper au c l imat de moros i té af fectant le C a n a d a et les 
g rands pays industr ia l isés. A ins i , la product ion a ba issé d 'env i ron 1 % et 
68 000 emplo is ont été perdus . Malgré tout , la dern iè re récess ion au ra été 
moins diff ici le q u e cel le de 1982. De plus, con t ra i rement à ce qui s'était produi t 
à l 'époque, el le au ra affecté mo ins fo r tement le Q u é b e c que l 'Ontar io. 

Il ne fait aucun dou te dans m o n espr i t q u e sans les ini t iat ives pr ises par le 
gouve rnemen t depu is deux ans, en part icul ier le p lan d 'act ion pour souteni r 
l 'économie annoncé par le Premier min is t re, le 17 janvier 1 9 9 1 , les Québéco i s 
aura ient davan tage souffert de la récess ion que nous venons de t raverser . 

Les initiatives du gouvernement Permet tez-moi d 'en rappeler les pr inc ipaux résul tats : 
ont sauvegardé des milliers d'emplois 

— au 31 mars dernier , près de 600 mi l l ions de dol lars avaient été engagés 
dans le cadre des deux p r o g r a m m e s d 'accé lérat ion des invest issements 
publ ics. Cet te mesure aura permis de créer que lque 10 000 emplo is ; 

— le p rog ramme «Mon taux, mon toit» a a idé près de 21 000 ménages à 
deveni r propr iéta i res d 'une ma ison neuve . Ce p rog ramme a cont r ibué à 
souteni r plus de 20 000 emplo is dans l ' industrie de la const ruct ion ; 

— l 'opérat ion Re lance -PME de la S D I , pour veni r en a ide aux ent repr ises en 
but te à des dif f icultés dues à la récess ion , aura sou tenu près de 350 
ent repr ises et permis de sauvegarder plus de 17 000 emplo is ; 

— enf in , au momen t où les inves t issements non résident ie ls du secteur pr ivé 
reculaient en raison de la con jonc ture économique , les immobi l i sa t ions 
d 'Hyd ro -Québec ont augmen té de près de 30 % en 1991 pour dépasse r les 
4 mil l iards de dol lars . Ces inves t issements ont sou tenu plus de 31 000 
emplo is . 

Ce sont là des exemp les é loquen ts qui t émo ignen t de l 'appui que le 
gouve rnemen t a appor té aux Québéco is . L 'ensemble des init iat ives q u e nous 
avons pr ises auront donc permis de sauvegarder ou de créer un g rand nombre 
d 'emplo is à un m o m e n t où le Q u é b e c en avait g randemen t beso in . 
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B) Pe rspec t i ves pou r 1992 

Le c l imat de moros i té qui a af fecté l 'économie québéco ise , c o m m e cel le du 
reste du C a n a d a , ne s'est pas encore to ta lement d iss ipé. Cependan t , depu is 
janv ier dernier , les s ignes d 'un regain d'act iv i té se sont mult ip l iés aux États-
Unis, notre pr incipal marché d 'expor ta t ion, ce qui ne m a n q u e r a pas, avec la 
ba isse récente du dol lar canad ien , de st imuler la product ion au Q u é b e c c o m m e 
au C a n a d a . 

Au C a n a d a , les taux d' intérêt ont reculé de man ière t rès impor tante et 
a t te ignent au jourd 'hu i des n iveaux qu 'on n'avait pas vus depu is que lque v ingt 
ans . De plus, le taux d ' inf lat ion, en baisse marquée lui auss i , n'a jama is été 
auss i faible depu is le mil ieu des années so ixante. Ce la devrai t permet t re à la 
Banque du C a n a d a de favor iser une baisse addi t ionnel le du loyer de l 'argent. 

C e sont là des s ignes posit i fs et, se lon les prév is ions réal isées par les 
o rgan ismes spéc ia l isés, la c ro issance devrai t reprendre p rocha inement . Ces 
o rgan ismes ant ic ipent que la product ion s 'accroî t ra cet te année de 1,5 % au 
Q u é b e c et de près de 2 % dans l 'ensemble du pays pour accélérer l'an 
procha in à env i ron 4 % dans les deux cas . De plus, le Fonds monéta i re 
internat ional soul ignai t récemment que le C a n a d a connaî t ra la c ro issance 
économ ique la plus é levée de tous les g rands pays industr ia l isés au cours des 
deux procha ines années . 

Ces nouvel les sont encourageantes et nous permettent aujourd 'hui d 'envisager 
l 'avenir avec plus de conf iance. 

Il n'en reste pas mo ins q u e nous devons faire tout ce qui est en notre pouvoir 
pour nous assurer que le Q u é b e c part ic ipe p le inement à ce mouvemen t de 
repr ise. J'ai l ' intention de le fa i re, en premier l ieu, par une pol i t ique f iscale 
appropr iée à la s i tuat ion. J 'annoncera i , en second l ieu, des mesures concrè tes 
pour appuyer la re lance dans l 'ensemble du Québec d 'abord , mais auss i dans 
les rég ions. 

C) Une po l i t i que f i sca le qu i c o n t r i b u e à la re lance 
de l ' é conom ie 

C o m m e je l'ai dé jà exp l iqué, une or ientat ion fondamenta le de ce budget est de 
tout met t re en oeuvre pour éviter l 'augmentat ion des impôts ou des taxes. Je 
suis persuadé que cet te or ientat ion permet t ra d'af fermir la conf iance des 
m é n a g e s c o m m e cel le des ent repr ises. 

J 'en tends de plus prendre d 'autres d isposi t ions pour contr ibuer davan tage au 
redémar rage le plus rapide poss ib le de l 'économie du Québec . 

L'une des réformes les plus signif icatives mises en place par notre gouvernement 
est cel le des taxes à la consommat i on . L'objectif f ondamenta l de cet te ré forme 
est de permet t re au Québec d'être mieux a rmé pour affronter la concur rence , 
en é l iminant la taxat ion des achats ef fectués à des f ins de product ion par les 
ent repr ises. Un autre objecti f est de simpli f ier les choses par une administ rat ion 
un ique des rég imes fédéra l et québéco is . 

En octobre dernier cependant , face à la reprise qui s 'annonçait momentanément 
lé tharg ique, le gouve rnemen t a déc idé de reporter de six mois l 'entrée en 
v igueur de la deux ième phase de la T V Q . La con joncture nous incite encore 
à la prudence et nous a conva incus de la nécessi té d 'apporter des modi f icat ions 
au projet or ig inal , sans sacri f ier cependan t l 'essentiel de l 'objectif v isé qui est 
de rendre l 'économie québéco ise plus concurrent ie l le et de créer des emplo is 
ici plutôt qu 'a i l leurs. 
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C o m m e on le sait , il est prévu q u e la T V Q s 'app l iquera à compte r du 1 e r jui l let 
prochain aux serv ices et aux immeub les , tand is que les ent repr ises auront droit 
à des remboursemen ts de taxes sur leurs achats . Or, un nouveau déla i dans 
l 'appl icat ion de la ré forme affecterai t la con f iance des ent repr ises et des 
invest isseurs, tandis que la con jonc ture actuel le nous c o m m a n d e de vei l ler 
auss i à la conf iance des c o n s o m m a t e u r s . C'est pourquo i j ' a n n o n c e que la 
phase II de la ré forme démar re ra le 1 e r jui l let tel que p révu , mais que le taux de 
la taxe sur les serv ices et les immeub les se ra ramené de 8 % à 4 %. 

Cet assoup l issement sera part ie l lement c o m p e n s é par une contr ibut ion accrue 
des ent repr ises, à qui cet te ré forme permet t ra q u a n d m ê m e une réduct ion de 
leurs coûts de product ion de l 'ordre de 850 mi l l ions de dol lars . Tout d 'abord , 
les taux d ' imposi t ion du revenu actif des corpora t ions seront a u g m e n t é s de 
2 points de pourcen tage . Ensui te , cont ra i rement à ce qu i était p révu , les 
ent repr ises cont inueront de suppor ter les taxes payées p résen tement sur 
leurs achats de carburant , d 'électr ic i té, de gaz nature l , de mazout , de serv ices 
de té léphone et de té lécommun ica t ion , de véh icu les ainsi que sur les dépenses 
relat ives aux repas et aux d iver t i ssements . En dépi t de ce changemen t , les 
entrepr ises pourront bénéf ic ier de remboursemen ts at te ignant 80 % de la T V Q 
payée sur leurs achats . 

Le nouveau rég ime sera par t icu l ièrement bénéf ique aux agr icu l teurs , pour 
lesquels une propor t ion encore plus g rande de leurs achats sera e x e m p t é e . 

Je t iens aussi à soul igner que les ménages à faibles revenus seront ent ièrement 
c o m p e n s é s des effets de cet te phase II de la ré fo rme sur leur revenu 
d isponib le , à la sui te de l 'augmentat ion du crédit d ' impôt remboursab le pour 
taxe de vente qui ent rera en v igueur le 1 e r jui l let p rocha in . 

Par rapport à une appl icat ion intégrale de la ré forme, l'effet total de ces 
mesures sera de réduire de 126 mill ions de dol lars les revenus du gouvernement 
cette année . 

Je rappel le que , par sui te de la ba isse du taux de la T V Q sur les serv ices et de 
l 'abolit ion des droi ts sur les d iver t issements , le secteur de la cu l ture bénéf ic iera 
d 'une réduct ion de taxes de 17 % à 11,28 %. À ce n iveau et comp te tenu du 
remboursemen t de la taxe sur ses intrants, le secteur cul turel suppor te ra un 
n iveau de taxat ion inférieur à ce qu' i l était avant l 'entrée en v igueur non 
seu lement de la T V Q , mais auss i de la T P S . 

Le gouve rnemen t mani fes te ainsi son e n g a g e m e n t à mieux souteni r la 
pol i t ique cul turel le. Je voudra is de plus préc iser que le plan d 'act ion que 
dépose ra bientôt m a co l lègue, la ministre des Affa i res cul ture l les, compor te ra 
d 'autres d isposi t ions de nature f iscale en faveur de notre rayonnemen t cul ture l . 
Dans le cadre de ce p lan, j ' annonce dès main tenant qu 'un montan t de 
5 mil l ions de dol lars se ra accordé au min is tère des Af fa i res cul ture l les à 
compter de 1992-1993 afin d 'appuyer des projets d ' in tervent ions cul turel les en 
col laborat ion avec les munic ipa l i tés , no tammen t dans les rég ions. 

Compensation de 58,5 millions de dollars J 'annonce en out re qu 'une compensa t i on se ra accordée aux munic ipa l i tés qui 
aux municipalités seront af fectées par l 'aboli t ion des droits sur les d iver t i ssements à compte r du 

1 e r jui l let 1992. Cet te compensa t i on sera d 'une va leur de 6,5 mi l l ions de dol lars 
en 1992 et de 13 mi l l ions de dol lars pour chacune des quat re années 
su ivantes, pour un total de 58,5 mil l ions de dol lars . Mon co l lègue, le minist re 
des Affaires mun ic ipa les , annonce ra les modal i tés de répart i t ion de cet te 
compensat ion entre les municipal i tés concernées . Cet te compensa t ion v iendra 
s 'a jou ter aux 35 mi l l ions de do l la rs q u ' a p p o r t e r o n t a n n u e l l e m e n t aux 
munic ipal i tés les assoup l i ssements à la T V Q annoncés au jourd 'hu i . 

Taxe de vente ramenée de 8 % a 4 % 
sur les services et les immeubles 

Taxes dans le secteur culturel ramenées 
de 17 % à 11,28 % 
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Il est impor tant de ment ionner que l ' industrie tour is t ique du Q u é b e c sera 
par t icu l iè rement avan tagée par les changemen ts que je v iens d 'annoncer . Au 
taux de 4 %, la taxe qui s 'appl iquera aux chambres d 'hôte l compte ra parmi les 
plus fa ib les de toutes les régions avo is inantes, sans compter qu 'e l le pour ra 
être remboursée aux résidents de l 'extérieur d u Canada . De plus, des règles 
part icu l ières sont p révues pour favor iser la tenue de congrès au Québec . 

Je suis par t icu l ièrement satisfait que la ré forme de la T V Q puisse être menée 
à t e rme de la façon annoncée au jourd 'hu i . En exerçant le choix diff ici le d'al ler 
de l 'avant dès main tenant avec cette ré forme, notre gouve rnemen t mani feste 
de façon concrè te son engagemen t envers la créat ion d 'emplo is . 

Quelque 17 000 emplois seront créés Les adouc i ssemen ts appor tés main t iennent l 'essentiel des bénéf ices de la 
ré fo rme tout en permet tant de soutenir la conf iance des consommateu rs . Nous 
p révoyons en effet que ce sont que lque 17 000 emplo is qui seront c réés 
lorsque la ré forme aura p le inement fait sentir ses ef fets. Avec le taux de 
c h ô m a g e actue l , je ne crois pas que le Q u é b e c pu isse se permet t re le luxe de 
laisser fi ler ces emplo is a i l leurs. 

Le présent budget compor te en outre p lus ieurs a jus tements aux mesures 
f iscales s t ructurantes pour l 'économie du Québec . O n t rouvera, par exemp le , 
dans l 'Annexe sur les mesures f iscales et budgéta i res des d ispos i t ions pour 
amél iorer la levée de capital de r isque, la recherche et le déve loppemen t et la 
fo rmat ion de la ma in -d 'oeuvre . 

Par a i l leurs, la ministre dé léguée aux F inances et responsab le des inst i tut ions 
f inancières s ' in téresse de près aux p rob lèmes de capi ta l isat ion des inst i tut ions 
f inanc ières québéco ises , et p lus par t icu l ièrement à ceux des assureurs de 
personnes . Un g roupe de travai l const i tué des membres de l ' industrie et du 
min is tère des F inances lui remet t ra d'ici l 'automne ses recommanda t ions à ce 
sujet. 

D) A p p u y e r la rep r i se d a n s l ' ensemb le d u Québec 

C o m m e le prévo ient les exper ts , l 'activité économ ique se redressera cette 
année au Québec c o m m e dans toute l 'Amér ique du No rd . Néanmo ins , les 
secteurs ne prof i teront pas tous en m ê m e temps du ra f fermissement de la 
c ro issance . C'est pourquo i j ' annonce aujourd 'hu i c inq mesures pour appuyer 
la repr ise économique au Québec . 

Amélioration du réseau routier Lors des réunions des premiers minist res sur l 'économie tenues en d é c e m b r e , 
févr ier et mars dern iers , des d iscuss ions ont eu lieu concernan t la mise en 
p lace d 'un p r o g r a m m e à frais par tagés pour des t ravaux de réfect ion ou 
d 'aménagemen t du réseau routier nat ional . À l 'heure actuel le, le gouvernement 
fédéra l n'a pas encore fait connaî t re ses intent ions à ce sujet . Mais nous 
s o m m e s conf iants qu' i l le fera sous peu . C'est pourquo i j ' annonce que notre 
gouve rnemen t est prêt à injecter un dol lar pour chaque dol lar de contr ibut ion 
fédéra le et ce, j usqu 'à un m a x i m u m de 100 mi l l ions de dol lars. Une provis ion 
à cet égard a été in tégrée dès cet te année aux équi l ibres f inanciers du 
gouvernemen t . 

35 millions de dollars de plus pour le réseau En ce qui concerne le réseau routier local , on se rappel lera que le gouvernement 
routier local a annoncé , le 14 d é c e m b r e 1990, qu' i l entendai t en t ransférer la responsabi l i té 

aux munic ipa l i tés, et ce à compter du 1 e r avri l 1993. J 'annonce au jourd 'hu i 
qu 'un montant addi t ionnel de 35 mi l l ions de dol lars sera injecté en 1992-1993 
pour amél iorer l'état de ce réseau avant le t ransfert de responsabi l i tés . Je 
rappel le que le gouve rnemen t a dé jà prévu consacrer plus de 100 mil l ions 
de dol lars par année à compte r de 1993-1994 à des p rog rammes d 'a ide au 
secteur munic ipa l pour l 'aider à assumer ce t ransfer t de responsabi l i tés . 
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Par ai l leurs, il ex is te des beso ins impor tants dans les cen t res d 'accuei l et 
d 'hébergement . Beaucoup de ces immeub les ont é té const ru i ts il y a p lus ieurs 
années et sont mal adaptés à des c l ientè les qui requièrent ma in tenant p lus de 
so ins. J'ai donc le plaisir d 'annoncer au jourd 'hu i un p r o g r a m m e de rénovat ion 
des é tab l issements qui hébergent des pe rsonnes âgées . Une enve loppe de 
240 mil l ions de dol lars y sera consac rée au cours d e s trois p rocha ines années , 
dont 80 mi l l ions de dol lars dès cet te année . 

Nous avons instauré, en 1990, un P r o g r a m m e de rénovat ion d ' immeub les 
locatifs qu i v ise pr inc ipa lement les logements habi tés par des m é n a g e s à 
faibles revenus dans les centres urbains. Ce p rog ramme d ispose présentement 
d 'une enve loppe budgéta i re lui permet tan t de rénover 3 4 0 0 logements en 
1992-1993. Af in de favor iser l 'amél iorat ion des cond i t ions de logement de 
nombreux m é n a g e s à faibles revenus et éga lement af in de venir en a ide au 
secteur de la const ruc t ion , j ' a n n o n c e une boni f icat ion de 31,5 mi l l ions de 
dol lars de ce p rog ramme afin de porter à 8 000 le nombre des rénovat ions 
domic i l ia i res ent repr ises cet te année . 

J ' annonce enf in la mise en oeuvre d 'un p r o g r a m m e d 'appui à la repr ise dans 
les P M E . Celui-c i remp lacera le p r o g r a m m e admin is t ré par la Soc ié té de 
déve loppemen t industr ie l , qu i a pris fin le 31 mars dern ier . 

Garanties de prêts de 60 millions de dollars C e nouveau p rog ramme fera appe l aux inst i tut ions f inanc ières et garant i ra des 
prêts des t inés à f inancer des projets d ' inves t issement . La SDI rembourse ra 
aux inst i tut ions prê teuses jusqu 'à 50 % des pertes encou rues sur ces prêts . Ce 
p r o g r a m m e d isposera d 'une enve loppe de garant ies de prêts de 60 mil l ions 
de dol lars et permet t ra de générer des inves t issements de 150 mi l l ions 
de dol lars dans les P M E . Mon co l lègue, le ministre de l ' Industrie, du C o m m e r c e 
et de la Techno log ie , fera connaî t re sous peu les modal i tés de ce nouveau 
p rog ramme. 

E) A p p u y e r le d é v e l o p p e m e n t é c o n o m i q u e des r é g i o n s 

Appuye r la c ro issance économique , c'est auss i s 'assurer que toutes les 
régions du Q u é b e c y part ic ipent . 

En d é c e m b r e dernier , le gouve rnemen t a rendu publ iques les nouvel les 
or ientat ions qu' i l entendai t pr iv i légier pour accentuer le déve loppemen t de 
toutes les régions d u Québec . 

Dans un premier temps, le ministre responsable du Comi té ministériel permanent 
de déve loppemen t d u Grand Mont réa l a p roposé un p lan s t ra tég ique qui v ise 
à faire de Mont réa l un des cent res les plus dynam iques en Amér i que du Nord . 
La p ièce maî t resse de ce p lan est la c réat ion de la société Innovatech, do tée 
d 'un budget de 300 mil l ions de dol lars pour c inq ans . 

Peu après , le ministre dé légué aux Af fa i res rég ionales dévoi la i t une nouvel le 
st ratégie v isant à conf ier aux mi l ieux rég ionaux un rôle plus impor tant dans le 
déve loppemen t é c o n o m i q u e . C e choix ref lète la convic t ion d u gouve rnemen t 
que c'est par la concer ta t ion et en fa isant appe l à l 'esprit d 'ent repr ise qui se 
mani fes te dans tou tes les régions qu' i l sera poss ib le de renouve ler leur 
st ructure industr iel le et de créer des emp lo is . Cet te nouve l le approche 
témo igne de la conf iance du gouve rnemen t dans la capac i té des in tervenants 
rég ionaux à faire les bons choix et à relever les déf is , à la condi t ion bien sûr 
de leur en donner les m o y e n s . 

240 millions de dollars sur 3 ans pour 
les centres d'accueil et d'hébergement 

31,5 millions de plus pour la rénovation 
domiciliaire 
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Pour appuyer et renforcer cet te s t ratégie, j 'a i l 'honneur d 'annoncer une sér ie 
de nouvel les mesures qui v isent p lus par t icu l ièrement quat re object i fs : 

— donner aux entrepr ises des régions du Q u é b e c l 'accès aux capi taux dont 
el les ont beso in ; 

— souteni r les efforts de modern isa t ion des P M E , en leur faci l i tant l 'accès à 
une ma in -d 'oeuvre qual i f iée ; 

— appuyer l 'ent repreneurship régional ; et 

— souteni r cer ta ins secteurs s t ra tég iques pour le déve loppemen t rég ional . 

A c c è s a u x c a p i t a u x 

Mise en place d'un réseau de Sociétés Tou t d 'abord , j ' ava is l'an dern ier expr imé le souhai t q u e l 'expér ience du Fonds 
régionales d'investissement de capi ta l isat ion régional pour la Gaspés ie et les Î les-de- la -Madele ine pu isse 

être é tendue à toutes les régions du Québec . C'est chose fai te. En effet, avec 
la coopéra t ion de la Ca isse de dépôt et p lacement du Québec , de la Banque 
nat ionale du C a n a d a , du Fonds de sol idar i té des t ravai l leurs du Q u é b e c et du 
M o u v e m e n t D e s j a r d i n s , un vé r i t ab l e r é s e a u de S o c i é t é s r ég i ona les 
d ' inves t issement sera implanté dans toutes les régions du Québec . Pour en 
faci l i ter la mise en p lace, le gouve rnemen t subven t ionnera une part ie de leurs 
dépenses de fonc t ionnement au cours des quat re procha ines années , ce qui 
nécess i tera des crédi ts de 1,8 mil l ion de dol lars annue l lement . Le réseau 
pourra ainsi mettre 100 mill ions de dollars à la disposit ion des P M E québécoises. 

Par ai l leurs, mon co l lègue, le ministre dé légué aux Affa i res rég ionales, avait 
ind iqué que des Fonds d 'a ide aux ent repr ises sera ient mis en p lace dans 
chaque région du Québec , en remp lacement du p rog ramme P R E C E P . J'ai le 
plaisir d 'annoncer que les modal i tés d ' implantat ion et de fonc t ionnement de 
ces fonds sont désorma is arrêtées et seront annoncées i ncessamment par le 
ministre dé légué aux Affaires régionales. Par cette mesure , que lque 15 mil l ions 
de dol lars seront d isponib les annue l lement pour favor iser le démar rage 
d 'ent repr ises dans les rég ions. 

M o d e r n i s a t i o n d e s P M E 

J 'en tends auss i appuyer les efforts de modern isa t ion des P M E en rég ion. Pour 
y parvenir , j ' annonce la mise en p lace du p rog ramme Innovat ion P M E , do té de 
24 mil l ions de dol lars pour trois ans, afin de faci l i ter l 'accès des P M E à des 
consu l tants ex ternes . J ' annonce éga lement que le p rog ramme Sout ien à 
l 'emploi s t ra tég ique sera recondui t et doté de 15 mi l l ions de dol lars pour trois 
ans, af in de fournir aux P M E une ma in -d 'oeuvre techn ique qual i f iée. 

Or, il faut s 'assurer que les régions les plus démun ies et les plus é lo ignées 
bénéf ic ient p le inement de ces p rog rammes . J ' annonce donc que l ' importance 
de l'aide accordée par ces deux programmes variera en fonction de l 'éloignement 
et du degré de déve loppemen t des régions bénéf ic ia i res. 

Équipements spécialisés de 17 millions D'autre part, les cent res spécia l isés des Col lèges sont des agents ef f icaces de 
de dollars pour les Collèges t ransfer t techno log ique vers les P M E dans toutes les rég ions du Québec . Af in 

qu' i ls pu issent jouer davan tage ce rôle, j ' annonce l'ajout de crédi ts budgéta i res 
de 8 mil l ions de dol lars répart is sur trois ans, dans le but de complé ter le réseau 
et surtout d'acquérir de nouveaux équipements spécial isés. Des invest issements 
en équ ipemen t d 'une valeur de près de 17 mil l ions de dol lars pourront être 
ainsi e f fectués dans les régions au cours des trois p rocha ines années . 

Mes co l lègues, la ministre de l 'Enseignement supér ieur et de la Sc ience et le 
ministre de l ' Industr ie, du C o m m e r c e et de la Techno log ie , feront connaî t re 
sous peu les modal i tés d 'appl icat ion de ces mesures . 

Les Fonds d'aide aux entreprises remplacent 
PRECEP 

39 millions de dollars pour trois ans 
pour Innovation PME et 
Soutien à l'emploi stratégique 
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S o u t i e n à l ' e n t r e p r e n e u r s h i p 

Il va sans dire enf in qu 'une pol i t ique de déve loppemen t régional serai t 
incomplète sans un appui actif au déve loppemen t de l 'ent repreneursh ip. 
J 'annonce donc que le gouve rnemen t consac re ra 8 mi l l ions de dol lars au 
cou rs des t ro is p rocha ines a n n é e s au sou t i en et à la p r o m o t i o n de 
l 'ent repreneurship rég iona l . C e sont les Conse i ls rég ionaux qui établ i ront la 
p rogrammat ion annue l le de ces ini t iat ives, pour approbat ion par le ministre 
dé légué aux Affaires rég iona les . 

A i d e à c e r t a i n s s e c t e u r s s t r a t é g i q u e s 

Le secteur des mines représente une r ichesse naturel le de première impor tance 
pour des régions tel les que l 'Abit ibi. 

Aide accrue à l'exploration minière Or, les pet i tes entrepr ises d 'explorat ion rencontrent des dif f icultés part icul ières 
à f inancer leurs projets. J 'avais annoncé l'an dernier un p rog ramme tempora i re 
de sout ien à l 'explorat ion min ière admin is t ré con jo in tement par S O Q U E M et 
le min is tère de l 'Énergie et des Ressources . Ce p rog ramme s'est avéré un 
succès pu isque 29 projets d 'explorat ion ont été approuvés pour un budget total 
de 4,4 mi l l ions de dol lars . J ' annonce donc que ce p r o g r a m m e sera recondui t 
pour une a n n é e s u p p l é m e n t a i r e et d i s p o s e r a de 5 mi l l ions de do l la rs 
addi t ionnels. 

Les act ions accrédi t ives const i tuent une source de f i nancement nécessa i re à 
ces m ê m e s ent repr ises qu' i l y a l ieu de mieux appuyer . Pour accé lérer 
l 'émission de tel les act ions, une mesure tempora i re est mise en p lace pour 
qu 'une part ie du ga in en capi ta l réal isé sur ces act ions soit exemp te d ' impôt . 

J 'en tends auss i réviser les taux des déduc t ions addi t ionnel les acco rdées pour 
ces ac t ions. En effet, il s 'avère que c'est à l 'explorat ion de sur face, p lus 
dé te rminan te mais plus r isquée, que nous devons accorder la pr ior i té. C'est 
pourquo i les taux des déduc t ions seront déso rma is f ixés à 125 % pour les frais 
d 'explorat ion souter ra ine et à 175 % pour les frais d 'explorat ion en sur face. 

7 millions de dollars pour la forêt La forêt const i tue auss i l 'une de nos plus g randes r ichesses nature l les . Le 
gouve rnemen t consent dé jà des efforts cons idérab les pour aménage r les 
forêts tant pr ivées que pub l iques. Il est cependan t d isposé à faire un effort 
supp lémenta i re pour appuyer la créat ion d 'emplo is sa isonniers en mil ieu 
forest ier. C'est pourquoi des crédi ts addi t ionnels de 7 mil l ions de dol lars seront 
a l loués en 1992-1993 au min is tère des Forêts . 

Il apparaî t de plus nécessai re de soutenir la créat ion d 'emplo is dans une région 
part icu l ièrement af fectée par le chômage . Le p rog ramme de créat ion d 'emplo is 
sa isonniers en Gaspés ie et aux Î les-de- la-Madele ine recevra donc de nouveau 
cette année des crédi ts de 6 mi l l ions de dol lars et les munic ipa l i tés du terr i toire 
pourront encore y part ic iper. 

6 millions de dollars pour l'emploi dans la 
région de la Gaspésie — Îles-de-la-
Madeleine 
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III. Pour l'avenir, un Québec encore plus prospère 
M ê m e si les Québéco i s sont d 'abord p réoccupés par les possibi l i tés de re lance 
à cour t t e rme , ils n'en dés i rent pas moins que l 'économie pu isse progresser de 
façon durab le , à plus long te rme . 

Pour répondre à ces aspi rat ions légi t imes, l 'économie québéco ise doi t se 
t rans former pour deven i r une économie à plus haute va leur a joutée. C e n'est 
qu 'à cette condi t ion qu 'e l le pour ra demeure r concurrent ie l le et générer des 
emplo is nombreux et de qual i té . 

C'est pourquo i , depu is 1985, le gouve rnemen t a fait du re lèvement de la 
compét i t iv i té l 'objectif centra l de sa st ratégie économ ique . Sur ce p lan, le bi lan 
d u gouve rnemen t est remarquab le . Les mesures app l iquées en faveur de la 
recherche et du déve loppement , de la fo rmat ion des t ravai l leurs, de la 
d isponibi l i té du capi ta l de r isque et des inves t issements dans l 'automat isat ion 
confèrent aux ent repr ises des avan tages s inon un iques, à tout le moins 
inégalés par nos pr inc ipaux concur ren ts . Grâce aux ges tes que nous avons 
posés , les ent repr ises du Q u é b e c sont ma in tenant dans une bien mei l leure 
posture pour créer des emplo is . 

La st ratégie pour l 'avenir est tout auss i c la i re. Les pol i t iques économiques 
énoncées par le g o u v e r n e m e n t couvren t p lus ieurs d o m a i n e s : g rappes 
industr ie l les, techno log ie , recherche, fo rmat ion de la ma in -d 'oeuvre , pour ne 
ment ionner que ceux- là . De nombreuses pol i t iques f iscales et budgéta i res 
sont dé jà en p lace pour contr ibuer à l 'atteinte d e ces object i fs. Devant l 'ampleur 
du déf i à relever, il faut toutefo is faire p lus, en part icul ier en ce qui conce rne le 
déve loppemen t des ressources huma ines . 

A) Acc ro î t r e la f o r m a t i o n de la m a i n - d ' o e u v r e 

Les ex igences d u marché du travai l quant à la qual i f icat ion profess ionnel le vont 
sans cesse en grand issant . Il est renversant de constater que , malgré le taux 
de c h ô m a g e de plus de 12 %, un g rand nombre d 'ent repr ises québéco ises ne 
réussissent pas à t rouver la main-d 'oeuvre qual i f iée dont el les ont beso in . C'est 
pourquoi , lors des deux derniers budgets , j 'a i annoncé deux init iatives majeures 
au n iveau de la fo rmat ion de la ma in -d 'oeuvre . 

Extension de deux ans du crédit d'impôt C'est ainsi qu' i l y a deux ans j ' ins taura is , à l ' intention des ent repr ises, un crédit 
majoré d ' impôt remboursable à la format ion. Pour assurer le démar rage du p rog ramme, 

les taux du crédi t d ' impôt avaient été majorés à 40 % et à 20 % jusqu 'au 
1 e r janv ier 1993. Je suis heureux de constater qu 'un nombre tou jours plus 
impor tant d 'ent repr ises se prévalent de cette mesure . A ins i , depu is sa mise en 
appl icat ion, au-de là de 100 000 t ravai l leurs ont pu part ic iper à des act iv i tés de 
fo rmat ion organ isées par les ent repr ises. Encouragé par un tel résultat et 
c o m p t e tenu de l 'ampleur des beso ins , j ' annonce que les taux majorés 
demeure ron t en v igueur pour deux années supp lémenta i res , soit j usqu 'au 
1 e r janv ier 1995. 
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42 millions de dollars aux commissions 
scolaires 

À l ' intention des indiv idus, j ' in t roduisa is l'an dern ier un p r o g r a m m e d 'a ide à la 
format ion des t ravai l leurs. Celui-c i v ise à veni r en a ide aux t ravai l leurs qui sont 
sur le marché du travai l depuis un cer ta in t e m p s et qui veu len t amél iorer leurs 
compé tences . Il m e fait plaisir d 'annoncer que le p r o g r a m m e pour ra entrer en 
v igueur tel que prévu au cours des procha ines sema ines . En effet, à la sui te 
d 'une entente innovatr ice conc lue avec le M o u v e m e n t Desjard ins pour assurer 
la gest ion du p rog ramme, les t ravai l leurs pourront b ientôt s 'adresser à leur 
ca isse popula i re locale pour obteni r l 'aide gouve rnemen ta le nécessa i re au 
f inancement de leur fo rmat ion . M o n co l lègue, le min is t re de la Ma in -d 'oeuvre , 
de la Sécur i té du revenu et de la Format ion pro fess ionne l le , ind iquera bientôt 
les modal i tés et le m o m e n t où le Mouvemen t Desjard ins sera en mesure de 
recevoir les d e m a n d e s des t ravai l leurs. 

B) S 'a t taquer au p r o b l è m e d u d é c r o c h a g e sco la i re 

Préparer les ressources huma ines de d e m a i n , c 'est auss i un déf i pour le 
m o n d e de l 'éducat ion. Or on observe q u e près de quat re j eunes sur dix qui t tent 
l 'école seconda i re sans avoir ob tenu un d ip lôme. Une tel le s i tuat ion est fort 
p réoccupante . Une proport ion grand issante des emplo is qui vont se créer dans 
les années à venir ex igeront une scolar i té min ima le de n iveau seconda i re . 
Ainsi les décrocheurs r isquent de se retrouver avec des emplo is mal rémunérés 
et p robab lement peu in téressants . Ils r isquent sur tout de se ret rouver à la 
charge de la soc ié té , au c h ô m a g e ou à l 'aide soc ia le . C'est là un gasp i l lage 
inacceptab le de ressources huma ines . 

Mon co l lègue, le minist re de l 'Éducat ion, a lancé un vas te m o u v e m e n t de 
mobi l isat ion en f ixant c o m m e objecti f que d'ici c inq ans une propor t ion de 80 % 
des étudiants obt iennent leur d ip lôme. À la lumière d e la consul ta t ion qui a suivi 
et à laquel le plus de 10 000 personnes de tou tes les régions d u Q u é b e c ont 
part ic ipé, un plan d 'act ion t r iennal a été p réparé . Ce plan préc ise les correct i fs 
à appor ter et fait l 'objet d 'un large consensus parmi les par tena i res du m o n d e 
de l 'éducat ion. Il s 'agit avant tout d 'appor ter aux é lèves une a ide rapide et 
personna l isée lorsqu' i ls conna issen t des di f f icul tés, sco la i res ou fami l ia les. 
C'est pourquo i le g o u v e r n e m e n t acco rde ra aux c o m m i s s i o n s sco la i res 
42 mi l l ions de dol lars dès la procha ine année scola i re, af in qu 'e l les pu issent 
mett re en oeuvre les premières mesures pour s 'a t taquer à ce p rob lème. Le 
minist re de l 'Éducat ion annonce ra sous peu les d ispos i t ions re tenues. 

C) A p p u y e r le par tenar ia t t r ava i l l eu rs -en t rep r i ses 

Pour réussir à s ' imposer à t ravers le monde avec des produi ts de qual i té , 
ent repr ises et t ravai l leurs vont devo i r se serrer les coudes . De plus en plus, les 
ent repr ises les plus per fo rmantes sont cel les qu i cons idèrent leur personnel 
c o m m e étant leur plus g rand actif. El les adop ten t alors des m o d e s de gest ion 
novateurs , dans le but de met t re p le inement à contr ibut ion les ta lents et les 
compé tences de leurs emp loyés . 

Il est encouragean t de consta ter que le Q u é b e c a fait des progrès appréc iab les 
depu is que lques années en mat ière de concer ta t ion ent re les d i f férents 
par tenai res de l 'économie. Je crois cependan t que nous aur ions intérêt à 
mult ipl ier les mani fes ta t ions concrè tes de cette sol idar i té. Par exemp le , à 
pe ine 5 % des ent repr ises manufac tur iè res ont ent repr is une d é m a r c h e de 
qual i té totale et seu lement 2 % des convent ions col lect ives prévo ient un lien 
entre la rémunérat ion des emp loyés et la per fo rmance réal isée par l 'entreprise. 
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Nous devons prof i ter du fait que les menta l i tés ont beaucoup évo lué de part et 
d 'autre depu is que lques années , de sorte qu' i l est main tenant poss ib le 
d 'accélérer les choses . Auss i , afin d' inciter les ent repr ises à explorer de 
nouvel les façons de faire, j ' annonce la créat ion d 'une a ide f iscale à l ' intention 
des t ravai l leurs et des emp loyeurs oeuvrant dans le secteur manufactur ier , qu i 
met t ront en p lace un rég ime d ' in téressement des t ravai l leurs a c c o m p a g n é 
d 'une d é m a r c h e de qual i té to ta le. 

Aide fiscale aux initiatives de partenariat En ver tu de cet te nouvel le mesure , les t ravai l leurs ne paieront aucun impôt sur 
les premiers 6 000 dol lars versés par un rég ime d ' in té ressement au cours 
d 'une pér iode de c inq ans . De plus, pour a ider les P M E manufac tur iè res à 
met t re en p lace de tel les démarches , le présent budget leur accorde un crédit 
d ' impôt de 15 % des montan ts versés par le rég ime d ' in téressement . 

Pour bénéf ic ier de cet te mesure , l 'entreprise dev ra déteni r un v isa at testant 
que le régime d ' in téressement des travail leurs est lié aux résultats de l 'entreprise 
et qu 'une démarche de qual i té totale y est en cours . Mon co l lègue, le ministre 
de l ' Industr ie, du C o m m e r c e et de la Techno log ie , fera connaî t re sous peu la 
p rocédure d 'émiss ion du v isa. 

Les t ravai l leurs et les ent repr ises qui déc ideront de se prévaloir de cette 
mesure seront les premiers gagnan ts et, avec eux, c'est toute la société 
québéco ise qui en prof i tera. 

D) Mode rn i se r les lo is p r o f e s s i o n n e l l e s d u Québec 

Les p ro fess ionne ls comp ten t parmi les ressources huma ines les p lus 
stratégiques pour une économie . Ceux du Québec doivent cependant s 'adapter, 
eux auss i , à des mutat ions pro fondes. L 'exercice de leur profess ion est devenu 
plus comp lexe et nécess i te souvent l 'acquisi t ion d 'une exper t ise de n iveau 
in ternat ional . Ces déve loppemen ts ex igent une structure d 'ent repr ise qui 
faci l i te l 'adaptat ion et le t ransfer t de l 'entreprise d 'une généra t ion à l 'autre. 

Par conséquen t , il est important que nos lois et nos règ lements permet tent aux 
pro fess ionnels de tirer leur ép ing le du j e u . C'est dans ce cadre que mon 
co l lègue, le ministre responsab le de l 'appl icat ion des lois pro fess ionnel les , a 
dé jà c o m m e n c é à met t re en oeuvre un plan de révis ion des lois régissant les 
pro fess ions. Ce p lan v ise no tammen t à a l léger le p rocessus rég lementa i re , à 
faci l i ter la protect ion du publ ic, à permet t re l ' incorporat ion des profess ionnels 
et, enf in, à s 'assurer de l 'autof inancement de l 'application des lois professionnel
les. Les impl icat ions f iscales de ces changemen ts sont p résentées en annexe . 
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IV. Les équilibres financiers 
Il reste main tenant à examiner les équi l ibres f inanciers décou lan t du présent 
budget et les résul tats de l 'exercice qui v ient de se terminer . 

A) Les résu l ta ts 1991-1992 

Déficit de 4 195 millions de dollars Les résultats f inanciers du gouve rnemen t ont é té af fectés par la fa ib lesse de 
en 1991-1992 l 'économie au cours de l 'année qui v ient de s 'écouler . Le gouve rnemen t a 

chois i de laisser augmente r t empora i remen t le défici t dans le but de l 'adapter 
à la con jonc ture . C'est ainsi que , pour 1991-1992 , le déf ic i t devra i t a t te indre 
4 195 mi l l ions de dol lars, en hausse de 715 mi l l ions de dol lars par rapport aux 
prév is ions du dern ier D iscours sur le budget . 

Les revenus au tonomes ont pour leur part été plus fa ib les de 214 mil l ions 
de dol lars . Le report de la deux ième phase de la ré forme de la taxe de vente 
et les résultats f inanciers des soc ié tés d 'État exp l iquent l 'essentiel de cette 
révis ion à la ba isse. 

Quan t aux t ransfer ts fédéraux, ils ont été infér ieurs de 160 mi l l ions de dol lars 
à la prévis ion du dernier budget . Les amél iora t ions ob tenues lors de la dern ière 
Con fé rence des minist res des F inances ne se répercuteront sur les équi l ibres 
f inanciers qu 'à compte r de 1992-1993 . 

En ce qui a trait aux dépenses , el les ont été plus é levées de 341 mi l l ions 
de dol lars, no tammen t à cause de la con jonc ture économique , qu i a p rovoqué 
une augmenta t ion plus forte que prévu de la c l ientèle des p rog rammes de 
sécur i té du revenu ainsi que du nombre d 'é tudiants à p resque tous les n iveaux 
d 'ense ignement . 
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GOUVERNEMENT DU QUÉBEC 
SOMMAIRE DES OPÉRATIONS FINANCIÈRES(1) 

(en millions de dollars) 

1990-1991 1991-1992 

R é s u l t a t s 
r é e l s 

Discours 
sur le budget 
du 1991-05-02 

R é s u l t a t s 
p r é l i m i n a i r e s 

Variations 

Opérations budgétaires 
Revenus 
Dépenses 

33 006,4 
- 35 831,2 

34 895,5 
- 38 375,5 

34 521,5 
- 38 716,5 

- 374,0 
- 341,0 

Déficit - 2 824,8 - 3 480,0 - 4 195,0 -715,0 

Opérations non budgétaires 
Placements, prêts et avances 
Compte des régimes de retraite 
Provision pour financer 

l'assainissement des eaux 
Autres comptes 

- 458,1 
1 873,7 

- 72,9 

- 591,0 
2 057,0 

22,0 
- 208,0 

- 421,0 
1 928,0 

21,0 
- 8,0 

170,0 
- 129,0 

-1,0 
200,0 

Surplus 1 342,7 1 280,0 1 520,0 240,0 

Besoins financiers nets - 1 482,1 - 2 200,0 - 2 675,0 - 475,0 

Opérations de financement 
Variation de l'encaisse 
Variation de la dette directe 

- 280,7 
1 762,8 2 200,0 

- 466,0 
3 141,0 

- 466,0 
941,0 

Total du financement 1 482,1 2 200,0 2 675,0 475,0 

N.B. : Un montant négatif indique un besoin de financement et un montant positif une source de financement. Pour 
la variation de l'encaisse, un montant négatif indique une augmentation et un montant positif une diminution. 

(1) Les données financières sont présentées selon la structure budgétaire et financière en vigueur pour l'exercice 
financier 1992-1993. 

B) Les équ i l i b res f i nanc ie r s 1992-1993 

La s i tuat ion économique part icul ière qui p révaudra en 1992-1993, à savoi r une 
repr ise f ragi le, nous a m è n e encore une fois à donner une prior i té à la re lance 
de l 'emploi . C'est dans ce contex te que le gouve rnemen t a déc idé d 'a juster ses 
object i fs f inanciers, m ê m e si ce la impl ique un déla i pour le retour à l 'équil ibre 
du so lde des opéra t ions couran tes . 

Objectifs financiers adaptés à la conjoncture En effet, la c ro issance économ ique prévue en 1992 est légèrement plus faible 
que ce qui était ant ic ipé lors du dern ier budget . Mais la d i f férence la plus 
impor tante se si tue au n iveau des perspect ives inf lat ionnistes. Alors que l'on 
entrevoyai t un taux d' inf lat ion de près de 4 % l'an dernier , celui-ci se si tue plutôt 
autour de 2 % actue l lement . 

À pr ime abord , on pourrai t s 'a t tendre à ce qu 'une ba isse de l ' inflation ait un effet 
neutre sur les équi l ibres f inanc iers du gouve rnemen t , pu isque la d iminut ion 
des revenus serai t c o m p e n s é e par une ba isse équ iva lente des dépenses . 

Or, tel n'est pas le cas . Les revenus s 'a justent rap idement à une ba isse de 
l ' inflation, mais les dépenses s 'a justent beaucoup plus lentement parce qu 'une 
g rande part ie d 'ent re el les est régie par des contrats , c o m m e par exemp le les 
conven t ions col lect ives, ou est indexée se lon le taux d' inf lat ion de l 'année 
précédente . 
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C'est exac tement ce que l'on observe en 1992-1993 : la réduct ion des revenus 
n'est pas c o m p e n s é e par une ba isse équ iva len te des dépenses , de sor te que 
le gouve rnemen t a dû se résoudre à établ i r le déf ic i t à un n iveau plus é levé que 
ce que nous av ions prévu l'an dern ier . 

Déficit réduit de 405 millions de dollars Cependan t , comp te tenu des ges tes annoncés au jourd 'hu i , tant au n iveau des 
dépenses qu 'à celui des revenus , et comp te tenu des boni f icat ions aux 
t ransfer ts fédéraux ob tenues en janv ier dernier , nous avons réussi à réduire 
le défici t de 405 mil l ions de dol lars par rappor t au n iveau de 1991-1992 . Il 
devra i t donc s'établ ir à 3 790 mi l l ions de dol lars, cet te année . 

GOUVERNEMENT DU QUÉBEC 
SOMMAIRE DES OPÉRATIONS FINANCIÈRES 1992-1993 
(en millions de dollars) 

Opérations budgétaires 
Revenus 36 913 
Dépenses - 40 703 

Déficit - 3 790 

Opérations non budgétaires 
Placements, prêts et avances -432 
Compte des régimes de retraite 1 828 
Provision pour financer l'assainissement 

des eaux 18 
Autres comptes - 174 

Surplus 1 240 

Besoins financiers nets - 2 550 

Opérations de financement 
Variation de l'encaisse 696 
Variation de la dette directe 1 854 

Total du financement 2550 

N.B. : Un montant négatif indique un besoin de financement et un montant positif une source de financement 

C) Les pe rspec t i ves à m o y e n t e r m e 

Pour les années qui v iennent , avec la repr ise de l 'économie, il m'apparaî t 
poss ib le de rédui re le déf ic i t à 3 260 mi l l ions de dol lars en 1993-1994 , puis à 
2 750 mil l ions de dol lars en 1994-1995. Il faudra pour ce la prendre les mesures 
de réduct ion de dépenses nécessa i res pour s 'assurer q u e la ba isse de 
l ' inflation se t radu ise par un ra lent issement de la c ro issance des d é p e n s e s au 
cours des deux procha ines années . A ins i , sans nuire à la repr ise de l 'économie, 
nous nous rapprocherons progressivement de l'équilibre du solde des opérat ions 
courantes . 

En pourcen tage du produi t intér ieur brut, le déf ic i t d im inuera ainsi de 2,7 % en 
1991-1992 à 2,4 % cet te année , pour at te indre 1,5 % en 1994-1995 , soit une 
réduct ion de près de la moi t ié par rapport au n iveau atteint en 1991-1992 . 
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